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Stnyrne , 4 décembre. — Voici des details sur le 

manieur qu’a éprouve M™* de Saint-Elme (la con
temporaine) :

« Partie d’Alexandrie le 2g octobre à bord d’un 
brick napolitain qui lut forcé de relâcher à Tchesmé 
après 19 jours de la navigation la plus pénible , 
Mm6 de Saint-Elme , malade depuis 40 jours , et 
impatiente de gagner une ville où elle pût se repo
ser à son aise , se décida à prendre le chemin de 
terre et quitta Tchesmé le 17 de ce mois , ayant 
pour compagnons de voyage son fils et M. Gré
goire , prêtre catholique. Arrivés a Vourla, à 8 
heures du soir après une journée d’orage et de pluie 
continuelle , les voyageurs eu repartirent le lende
main matin , et parvenus à l’endroit nommé Elly- 
man , à trois quarts de lieue du fort , ils furent 
couchés en joue par 7 brigands dont 4 e'chelounés 
sur la route et 3 marchant courbés dans le ravin 
d’un torrent. Nous laisserons Mms de Saint-Elme 
raconter elle-même les details de cet éve'nement,

» Le premier mouvement de mon fils fut de se 
défendre : ne pouvant s’expliquer , il dit au prêtre 
d’en prévenir le muletier ; mais le pauvre prêtre 
était déjà à genoux et le muletier donnait docile 
meut ses pistolets charge's au brigaud qui entraînait 
mon mulet par la bride. Je lui jetai ma bourse et 
me glissai à terre , espérant m’enfuir ; mais aussi
tôt il m’appuya un sabre sur la poitrine. Mon fils se 
jeta eutre nous et m’aida à me traîuer par les pier
res du ravin. Après un quart d'heure de détour , 
nous arrivâmes à un e'pais fourré où les brigands 
me poussèrent avec le prêtre et les deux muletiers , 
mou fils seul était de bout : il aidait nu des voleurs 
à couper notre malle de cuir. Son sang-froid me fit 
soupçonner un projet. Effectivement il avait celui 
de se saisir du poignard du brigand, qui t en se 
baissant , était sans de'fcnsc. Il fit signe au prêtre 
et au muletier de veiller celui qui me tenait le pis
tolet au front ; mais le prêtre , pics mourant que 
moi , criait miséricorde, et les muletiers détournè
rent la tête avec effroi. Il fallut donc renoncer à 
une inutile défense.

» Après une demi-heure d’agonie , les brigands 
emportèrent leur butin par uu sentier couvert 
d’épaisses broussailles au-dessus da l’endroit où ils 
nous avaient placés. Aussitôt mon fils me saisit 
dans ses bras , et se jetant dans le ravin , ayant de 
l’eau au-dessus clés genoux , m’emporta ainsi à un 
quart de lieue sans prendre haleine , et arrive à on 
endroit plus découvert, après quelques minutes 
de repos , il me chargea sur son dos et me condui
sit jusqu'au- hordde la mer où nous trouvâmes no
tre malheureux compagnon d’infortune.

. » Noas cheminâmes tristement sans espoir d’ar
river. Une barque passa , mais sans daigner ré
pondre à nos signaux de détresse. Une autre , mon- 

■dee par des patrons plus hnmanis, nous accueillit. 
Elle était conduite par un marin autrichien et un 
jeune grec. Nous nous arrêtâmes au fort (château 
de mer à l’entrée de la rade) pour déclarer tout à 
1 aga. Enfin à sept heures du soir nous débarquâ
mes au port de cette ville. Nous nous sommes 
rendus aussitôt chez le consul de France, M. Adrien 
Dupré-, dont 1 accueil fut une première consolation

Indépendamment de tout sou bagage porté par 
deux mulets , et consistant en linge ( bijoux né 
cessaire de voyage , un schal de cachemire ’plu 
siedrs schals de France, une quantité considé
rable d hatmlemens , M»« de Saint-Elme a perdu 
ime somme de 060 piastres fortes d’Espagne ren- 
iermee dans Va ne des valises.

he gouverneur a été prévenu de ce vol par M. le 
consul de France , et des gardes Ont été expédiés 
«ans diverses directions à la poursuite des mal-

ANGLETERÏtE-
Londres , le 9 janvier — Prix des fonds. — 

Red. , 94 3(8 ; cous. g3 i[2 ; cons à terme g5 i[8 ; 
actions de la banque, 218.

— Il paraît que de graves discussions se sont de 
nouveau élevées entre le duc de Wellington et un 
grand personnage très-bien vu de S. M. George 
IV. Le roi s’est mis à la traverse. S, G., dans sa 
toute-puissance, ne craint pas son noble antagoniste ; 
mais celui-ci le menace d’une disgrâce à la cour. 
Cet événement a donné lieu au bruit qui a couru 
d’un changement de ministère ; mais il est préma
turé. On est certain que le roi a dit : « Si je fais 
usage de ma prérogative , je puis déplaire à la na
tion ; que le parlement se prononce , je verrai ce 
qu’il y aura à faire. »

Nos diplomates ne sont pas contens du discours 
du président des États-Unis , et nos marchands 
voient que nos anciennes colowies n’oublient pas 
tout-à-fait notre bienveillance passée.

On dit que lord Aberdeen areçude très-mauvaises 
nouvelles de Lisbonne, et que notre consul-general, 
M. Mackensie , a demandé sa démission. Il paraît 
que plus la crise approche, plus don Miguel devient 
farieux. (Morning-Ilerald. )

— Le Morning-Herald, annonce que S. M. est 
obligée de garder ses appai Jemens à cause d’indis
position. L’on dit cependant que ce n’est qu’un 
refroidissement.

— On a volé 200,000 livres st. (5 millions de fr.) 
à la banque du Bengale à Londres. Les deux ban
quiers qu’un a arrêtés comme complices de ce ci'ime 
pourront couvrir la banque|du tort qu'elle a souf
fert , car leurs propriétés oïît une valeur bien plus 
considérable que le montant du vol,

— Ou écrit do Rio Janeiro : n L’empereur est 
fou de l’impératrice , et ne vil que pour elle. Elle 
est non-seulement jolie, ruais encore instruite , li
bérale , et elle promet un heureux avenir à la na
tion, Son affabilité et sa politesse sont au-dessus de 
tout éloge : elle a déjà gagné ici tous les coeurs. ■»

A l’occasion du mariage de l’empereur, l’on a 
chanté à Rio-Janeiro un Te Deum dont la musique 

a été composée par ce prince.
— Lord Cochrane assistait, le 23 décembre , à 

une fêtftài^e donnait lord Burghcrst, ministre plé- 
nipotentùllfe de la Grande-Bretagne à la cour de 
Florence ; on dit qu’il passera l’hiver dans celte 
ville avec sa femme. 11 paraît que le terrible amiral , 
comme l’appelait Buonaparte, a fini ses caravanes.

— On anoqlre à Londres , eu ce moment, un bœuf 
monstrueux , pesant 4 à 5 initie livres f haut de 
17 pans , et long d’à peu près u pieds.

— Un effroyable incendie a éclaté le 23 novembre 
dernier , à Camden , dans la Caroline méridionale , 
85 maisons sont devenues la proie des flammes.

FRANCS.

Parts , le 11 janvier. —- M. l'ambassadeur 
de France à Madrid a donné avis aux autorités de 
Bayonne de la prochaine arrivée eu France du 
roi et de la reine de Naples. L. M. quitteront la 
capitale de l’Espagne le ier février ; -elles voyage
ront incognito.

— La gazette du ministère dément la nouvelle 
qu’un corps de troupe russe a débarqué en Murée.

— Mme, G”0*, commissionnaire à Autun , se 
rendant à cheval à Châleau-Cbinon , où des affaires 
de son commerce l’appelaient, est acostée , à nne 
certaine distance d’Autun , par un cavalier , qui , 
sans trop de façon, lie conversation avec elle. « Où 
allez-vous ainsi, madame, par une saison si rigou
reuse et de si mauvais chemins? — Monsieur , j’ai 
contracté '’habitude de faire mes affaires moi-même,

et je vais à Château-Chinon compter de l’argent à l’uus 
de mes correspondans. — Et vous 11e craignez pas- 
les voleurs ? — J’ai souvent voyagé de la -sorte , 
quoique mon porte-manteau contînt de fortes 
sommes , et ie n’ai jamais éprouvé d’accident. — 
Ne vous y fiez pas.... ! Au reste , je me rends aussi 
à Château-Chinon . et si vous le permettez , nous 
ferons route ensemble.

Cette offre fut acceptée et les coursiers alignés 
nos deux voyageurs cheminent au trot fusqu’à ce 
que, étant parvenus daus un chemin creux, l’in
connu s’approche de Mme. G***, saisit la brida 
de son cheval , et lui mettant un pistolet sur la 
gorge : madame , dit-il , vous allez me remettre vo» 
tre argent ou je vous brûle la cervelle... Quelques 
difficultés provoquèrent une nouvelle sommation , 
plus énergique que la première , s’il est possible , 
et Mme. G*ft0 , après une seconde délibération , 
tire un sac de 2000 fr. et le laisse tomber sur la route. 
Tandis que l’inconnu s’élance à terre pour le ra
masser , Mme. G9*® met son cheval au galop , qui 
est immédiatement suivi par celui du voleur. Lais
sant loin derrière elle l’homme aux 2000 fr., qui 
fait de vains effoîts pour rejoindre sa monture. 
Mine. G*** arrive à Château-Chinon , où elle fait 
sa déclaration à l’autorité judiciaire. Oa examina 
le cheval de l’inconnu ; on ouvre son porte-manteau 
et on y trouve 5ooo fr. , que cet honnête homme 
n’a point encore fait réclamer.

— Le 8 du courant , un commissaire de police 
a fait une descente chez M. Perrotin , et a saisi la 
dernière édition in-18 des Chansons deBérangtr.

— Le conseil municipal de Bordeaux a voté une 
somme de 5o,ooo fr. pour procurer du travail et 
des secours aux indigens»

— Dans une lettre fort intéressante écrite du 
Caire , par M. le docteur Pariset , nous avons re
marqué le passage suivant :

» A propos des pyramides , voici de mes remar
ques : i° la grande est orientée de manière àindi- 
quer les quatre points cardinaux ; la longueur de sa 
base est rigoureusement égale à la 5ooe partie d’un 
degré du cercle terrestre ; 3° au moment où le soleil 
entre daus les signes de l’équinoxe, il se montre 
au sommet de la pyramide à tout spectateur qui se 
tient à genoux à la basa ; 4° l’année égyptienne 
commençait juste à l’équinoxe d’automne; 5° consé
quemment , par son apparition sur le sommet de la 
pyramide , le soleil marquait exactement et le com
mencement et le milieu de l’année ; 6e pour que les 
choses fussent ainsi, il fallait que la pyramide eût 
précisément la hauteur qu’on lui a donnée.

» La pyramide est donc un monument, je dirois 
presque un instrument astronomique, »

—Les subventions accordées aux théâtres royaux 
ne sont pas comprises dans leurs recettes ; ces sub
ventions s’élèvent, pour l’Opéra,à près de 1,000,000; 
pour le Théâtre-Italien , à 60,000 fr. ; et pour cha
cun des théâtres Français , de TOdéon et de l’O- 
péra-Comiquc , à 160,000 fr. environ.

—On lit dans uu journal américain le fait suivant, 
qui est digne de fixer l’attention des naturalistes ;

« Dans une partie de pêche que fit dernièrement 
le capitaine Franklin sur le lac Winter, la tempé
rature était tellement froide, que les poissons, à 
peine sortis de i’ean , étaient immédiatement gelés. 
L’on remarque que lorsque , dans cet état , et après 
que les intestins avaient été enlevés avec soin , ou 
les approchait du feu, ils revenaient à la vie; et 
même une carpe qui e'tait restée pendant trente-six 
heures dans un état eomplct de congélation recou
vra assez dé force pour sauter et se mouvoir en di
vers sens.

•— Ou écrit de Coly qu’un oiseau de pas
sage , ayant un cou de plias de 3 pieds et demi de



longueur et pesant au-delà do i5 livre«, blanc 
comme la neige et ayant le» pattes noires, a été' 
blessé et pris dans cette commune. On a lieu de 
croire que c’est un lieron de la grande espèce.

PAYS-BAS-
Liège,-le i5 Janvier.

chantiers et magasins de construction à Anvers, a été 
nommé commandant de la 2mo direction d’artillerie 
et remplacé par le major H. W. Riesz. Le capitaine 
de Boer a été nommé major. Les capitaines Gras 
sier , Knaap , Wyiiands et de Seyff ont été nom
més majors et commandant de place de l’artillerie 'a 
Flessingue, Ostende, Tournay et Naarden Le ma

le journal ministériel de notre ville annonce 
comme vin on dit que M. Sandberg vient de rece
voir sa démission de gouverneur et qu’il est nommé 
membre de la première chambre.

Le bruit de la démission de M. Sandberg s’était 
répandu en ville depuis plusieurs jours , sur la foi 
d’une lettre particulière arrivée de La Haye et qui 
ajoutait que M, Sandberg serait remplacé par M. 
Baillet , gouverneur de Bruges. Ce qui semblait ve
nir à l’appui de cette nouvelle , c’est que M. Sand
berg a été maltraité par un journal hollandais , 
organe de M. Van Maanen.

On assure cependant qu’hier au soir M. Sand
berg n’avait point encore reçu sa démission.

—Il a été tenu, samedi dernier, à La Haye , un 
conseil de ministres qui a duré très lcmg-tems.

Par un arrêté royal qu’on dit, avoir été pris ven
dredi dernier , il est donné, à MM. P. J. de le 
Vieilleuse , commissaire de district dans le Brabant 
méridional, J. L. A. Luyben et J. Iisgenhouz , com
missaires de district dans le Brabant septentrional;, 
décharge de leurs fonctions comme tels, ainsi qu’à 
M. le baron Della Faille d’Huysse en sa qualité de 
chambellan du roi ; en même temps la pension de 
1800 florins dont a joui jusqu’à présent M. le baron 
de Stassart , lui a été retirée , et M. le chevalier
B. P. de Bousies , major dans le corps de maré
chaussée , a été mis à la disposition du département 
de la guerre. On assure que les motifs de cette dé
charge sont complètement développés dans cet ar
rêté ; mais jusqu’à présent on ne les connaît pas 
avec certitude. Tous ces messieurs sont membres 
de la deuxième chambre des états-généraux.

(Dagblad van’s Gravenhage.)

— Un journal annonce que M. de Menlenaere a 
-donné sa démission.

— On écrit de La Haye , xi janvier :
» On annonce comme certain que le 'greffier de 

la secrétairerie-d’état est nommé receveur à Rot
terdam , en remplacement de feu M. van den Barch. 
Ce changement ne paraît pas tout à fait étranger 
au projet qui existe depuis quelque temps , de sup
primer ce département. » ( Belge. )

— Les armes de la garde communale de Tournay 
ont été déposées , comme le prescrit le réglement, 
dans un magasin à ce approprié par la ville , et 
■élles y resteront sous la garde du chef de Ge corps.

( Courrier de la Sambre, )
— Le gouvernement continue à poursuivre les 

pétitionnaires. • Les deux assesseurs de Zeevergein 
{Flandre), MM. A. vau Cenlekroék et M. van Huffel, 
ont été destitués , ainsi que M. Schockaert, asses
seur à Sinetlede. La commune de Schellebeile a donné 
un exemple qui trouvera des imitateurs. M. Ver- 
gaert assesseur pétitionnaire, avait été remplacé 
par M. Egide Schittecaste , non pétitionnaire , mais 
on l’avait laissé conseiller de régence. Qu’arriva- 
t-il? Relu donna sa démission, et son prédéces
seur refusa de même la place qu’on lui laissait. 
MM. Yergaert et Schittecaste ne trouveront vrai
semblablement pas de sitôt des successeurs. Par
tout on considère comme des intrus les hommes 
qui acceptent des places qui ne leur appartien
nent pas.

Nous invitons nos abonnés des campagnes , dans 
l’intérêt de la chose publique ,à vouloir bien nous 
transmettre les renseignemens qui viendraient à 
leur connaissance sur la refonte administrative , 
prescrite par M. van Doorn. {Belge.)

— Les promotions suivantes ont été faites dans 
l’arme de l’artillerie :

Les lieutenants-colonels Scheer de Lionastre et 
Dondari de la Grèce ont été nommés colonels et mis 
à la pension dans ce grade ainsi que le major Pom- 
•tnerenke dans celui de lieutenant-colonel. Le major 
vau Regieren attaché au département du grand 
marre de l’artillçrie , a été promu au grade de lieut.- 
.selon. Le lieut,-colonel Scherrer, directeur des

jor Faitcra été promu au grade.de lieuteuant-colo- 
orps d’artillerie à cheval, et le capitainenel près le corps d’artillerie à cheval, et le capitaine 

Muller à celui de major à la suite près le 2mo ba
taillon d’artillerie de ligne.

D’autres promotions ont eu lieu dans les grades de 
capitaines et lieutenants. (7. de la Belgique.)

— Une lettre particulière de Paris, porte ce 
qui suit : « C’est aujourd’hui, 12 , à midi, qu'a eu

taie : il ne sera pas blême question da rétablisse
ment de la mouture. On demandera au roi , dit-011, 
le maintien de la taxe municipale sur les vin? et 
les boissons distillées exotiques sur le pied actuel. 
Si le roi refusait, on tâcherait alors de faire face aux 
dépenses au moyen d’économies. Le dernier expé
dient est toujours le meilleur et nous ne savons 
trop pourquoi on n’en userait pas de ptiineabord , 
avant même de s’adresser au roi. ( J. de Louvain.)

lieu au ministère des finances , l’adjudication de
l'emprunt de 80 millions , 4 °[o- Quatre soumis
sions ont été successivement ouvertes : la première 
celle de la compagnie
Blanc Colin, offrait par 4fr.de rente. 98 fr.
M. A. Aguado . . . -, . 97 fr. 55 c.
Les receveurs-généraux. . . . 100 fr.
M. Rothschild......................................102 fr. 07 i[2C.

» Les deux premières offres avaient été écou
tées dans le silence le plus complet de Rassemblée 
de banquiers , de capitalistes et d’hommes d'affaires 
que l’adjudication avait réunis. Cello des receveurs- 
généraux étant faite au pair , a soulevé un léger 
murmure d’étonnement. Il restait un 4° cachet à 
rompre , et tout bas l’on désignait M. Rothschild, 
dont l’offre était inconnue comme adjudicataire. 
Mais la marge laissée entre «on offre et celle des 
receveurs-généraux n’était pas jugée aussi forte 
qu’elle s’ést trouvée l’être. Quand il fut connu que 
sa surenchère était de 2 fr. 07 i(2 c. , c’est-à-dire 
de plus de 1,600,000 fr. sur le tout , un brouhaha 
général se fit entendre. Toutefois un incident assez 
singulier vint bientôt commander l’attention , la 
soumission de MM. Rothschild n’était pas signée. 
Ministre, agens supérieurs du trésor, assistans, 
et les soumissionnaires eux-mêmes parurent un ins
tant indécis. Toutefois M. James Rothschild prit 
une plume , et après avoir observé que le dépôt 
de la soumission avait été fait en son nom, et 
que l’omission même de sa signature ne pouvait 
infirmer le fait de l’enregistrement , il signa sans 
que nulle réclamation se fût élevée, pour lui et 
pour MM. ses frères présens ou absens.

» A la bourse du 12 , il s’est fait quelques rentes 
de cette nouvelle valeur entre 1 fr. 08 c. et un fr. 
5o de prime. i> ( Gazette des Pays-Bas. )

— M. Eeckhout a de nouveau soutenu dans la 
Gazette que le dessin qu’il a donné à M. Verboeck- 
hoven n’était point destiné a orné l’album offert à 
M. de Potter. M. Verboeckhoven soutient le con
traire. Voici comment l’honorable artiste termine 

lettre : « Quant à ma phrase mystérieuse, M. 
Eeckhout en demande l’explication ; il F ''ira î M. 
Eeckhout a l’habitude , à chaque -exposition , de

LES DESTITUTIONS.

En tout pays le despotisme est condamné à pas
ser par les mêmes phases. Nous voici arrivés à celle 
des épurations; la France a passé par là sous M. de 
Villèle , l’Espagne lors du rétablissement du pou
voir absolu. Les députés fonctionnaires dont on 
annonce la destitution , se consoleront facilement 
sans doute de la disgrâce du ministère ; quand on a 
pour soi la voix de sa conscience et la reconnais
sance de son pays , on peut supporter avec quelque 
résignation la défaveur de M. Van Maanen et des
siens.

Nons regardons, nous , comme un grand bien 
pour le pays que le despotisme ministériel soit forcé 
de se dessiner de plus en plus, de confesser cha
que jour que toute force morale lui échappe , et 
qu’il n’espère plus que dans la dernière ressource 
des violences et des menaces. Le ministère dé
clare aujourd’hui que l’opinion lui est tellement 
contraire en Belgique , qu’il n’a plus même d’appui 
dans la conscience de ceux que ses faveurs devaient 
le mieux disposer à sou égard.

Naguères on vantait chez nous une certaine li
berté de conduite dont jouissaient les fonctionnaires. 
Ceux qui y regardaient d’un peu près savaient bien 
que , dès que cette liberté tirerait à conséquence 
pour le ministère , il ne la respecterait pas plus
que toutes les autres. Grâce aux progrès du sys-
X r     .1   R ï RTT — va IV /I n »"* a-a va a -a /, va /t tl 1 11 ^ t" O I I* Il ,1 O j ^tème de M. Van Maanen, ce qui n’ctait que 
prévision de quelques-uns est aujourd’hui de l’évi
dence pour tous. *

Le ministère en effet en est réduit à une tell» 
extrémité que, quoiqn’il fasse , il ne peut plus agir 
sans empirer sa cause. Ces mesures acerbes que 
lui vaudront-elles ? Ce ne sout pas ceux qu’il vient 
de disgracier qui lui deviendront plus favorables 
à la chambre. Deux ou trois autres député) 
fonctionnaires pourront fléchir par crainte d’un sort 
pareil. Mais n’a-t-on pas à réélire tous les ans un 
tiers de la chambre ? Que les élections arrivent, 
qui osera soutenir un candidat fonctionnaire P N’est
il pas incontestable aujourd’hui qu’un fonctionnaire
amovible n’a plus son vote libre dans la chambre; 
L’électeur qui voterait pour lui ne serait-il pas aussi 
déconsidéré aux yeux de ses concitoyens que s'- 
donnait une adhésion publique aux principes de» 
van Maanen. Il est même facile à prévoir que df 
sormais parmi les fonctionnaires qui auraient ((

voir qaelques-uns de ses tableaux achetés par le I quelque chance d’etre élus , peu essaieront de tent* 
gouvernement; peut-être a-t-il craint , en se mon- la candidature. ... - .
traut l’ami de M. de Potter . que le ministère ne lui Ce n’est pas tout ; le ministère se forme aujoa
tint rigueur à la prochaine exposition. Il a préféré 
l’argent à autre chose ; chacun sou goût. »

» M. Eeckhout me renvoie à mes moutons ; je ne 
les ai pas quittés, Dieu merci :à mon toar , je ren
verrai M. Eeckhout à ses pêcbears de Schevenia- 
gen ; il entend mieux l’art de les peindre que edui 
de se conduire.

» Du reste , que cela finisse ; il en est plus que 
tems. Pour ce qui me regarde , je n’ajouterai plus 
iiu mot à ce que j’ai dit dans mes deux lettres.

— La Gazette nous avertissait hier que plus l’op
position serait véhémente et nombreuse dans une 
partie du royaume, moins les intérêts et les opinions 
de cette partie du royaume auraient de chances 
d'être soutenus avec succès. Quelques voix isolées 
seules réclament-elles ? on les ; méprise : est-ce la 
plus grande partie de la nation qui pétitionné P on 
croit devoir la braver : et voilà comme dans la 
terre classique de la liberté on comprend le bon 
droit de l’équité. {Belge.)

— D’après le Belge M. Baron serait rentré à la 
rédaction de la Gazette des Pays-Bas.

— Le conseil de régence de celte ville est con
voqué pour demain, afin de prendre des mesuras 
pour les taxes municipales. Il paraît qu’on n’imi
tera pas l’exemple donné par les édiles de la capi-

d’hui parmi ses agents une nouvelle classe d’en>,( 
mis secrets. Il ne faut pas croire que ceux me"1; 
qui acceptent docilement les circulaires, ne soie« 
point ulcérés de la déconsidération à laquelle1
sont condamnés, des reproches et des humilia
qu’ils encourent on qu’ils redoutent a chaque ins®
dans la société. Ces ho nnies ont des parens 
amis dans le sein de qui ils épanchent leurs ressf*. 
titnens ; les uns et les autres no sont pas par Iff 
relations sans influence morale autour d’eux;]"? 
ce que le ministère gagne à nourrir de pare'1' 
dispositions parmi ceux qui avaient le plus de "|f 
tifs de le soutenir. ,(-

Jusqu’ici l’animadversion encourue par les 
i ministère s’était, reportée presque unique®8du fff!'.sur le ministère lui-même; la plupart de ses 

vivaient paisiblement au miiiea de leurs concito.^
sans que l'opinion leur imposât aucune solidarité
„ . î î __ i -____ a„.Pi,,.; „

*

fautes*de leurs supérieurs. Aujourd’hui que. le P";
voir veut que ses agens soient les représentait* 
les et les soutiens aveugles de tous ses nia11' 
principes, de tontes ses fautes, de toutes *eS 
tentions, la réprobation n’aura plus à cherche ^ 
loin ceux qu’elle veut atteindre ; les principe^, 
ministère devant avoir maintenant leur p1»8“ ; 
fraction vivante dans chaque branche de Lad®



tratimi , dans chaque localité , son impopularité y 
sera personnifiée aussi ; les ressentimens qu’on lui 
porte s'augmenteront de tout ceux qui s’attachent 
à ia déconsidération de scs employés. Si parmi 
-ceux-ci i) en est que l’on plaint, ce ne sera que 
pour haïr davantage avec enx ceux qui leur ont 
imposé un sort aussi humiliant.

Aujourd’hui d’ailleurs que pour être fonctionnaire 
amovible , il faut consentir à braver ouvertement 
l’opinion de ses concitioyens , on peut pressentir 
quels hommes se décideront encore a entrer dans 
cette carrière. En se dégradant ainsi dans cha
cun de ses instrnmens , on sent à quels agens le 
pouvoir en sera réduit dans quelque temps. Le 
moyen est peut-être bon pour diminuer encore le 
nombre des employés qui appartiennent aux pro
vinces méridionales, La Belgique a encore trop de 
représentans de ses intérêts dans les rangs admi
nistratifs.

Que M. van Maanen reste donc au ministère 
et qu’il continue son système ; notre éducation po
litique avait besoin encore de quelques leçons ; les 
siennes sont dnres , mais elles sont instructives. 
Avec lui noos irons vite ; encore quelques progrès,

Voici l’arrêt de la chambre de mises en accnsation 
de Bruxelles , dans la cause du Catholique contre le 
bourgmestre de Wervicq et consorts,

« La cour, convaincue par les raisons invoquées 
an fond dans le réquisitoire du procureur-général, et 
persévérant dans la conclusion da premier juge 
qu’il n’existe pas de charges à legard des prévenus; 
que même les dépositions des témoins renferment 
plusieurs contradictions évidentes; sans s’arrêter 
au moyen de non recevabilité allégué contre l’op
position , la déclare non-fondée ; en conséquence , 
maintient l’ordonnance de la chambre du conseil 
du tribunal d’Ypres , et faisant droit au fond, en 
vertu de l’article i36 du code d’instruction crimi
nelle , sur la demande en dommages et intérêts des 
défenseurs contre la partie civile ; — Après avoir 
entendu le substitut du procureur-général , dans 
ses conclusions conformes à la validité de celte de
mande , et qui eu laisse l’évaluation à la cour ; — 
Considérant que les défenseurs, tous fonctionnai
res de la régence de Wervicq , ont été exposés par 
la partie civile à une dénonciation calomnieuse de 
faux , commis dans l’exercice de leurs fonctions : 
condamne J. B. de Neve , partie civile, à 2000 fis. 
pour dommages-intérêts envers les défendeurs , aux 
frais , taxes , etc. »

PROCÈS DU CATQOLIQUE DES PAYS-BAS.

La législation sur la presse est-elle trop libérale ?
La décision rendue par la cour de Bruxelles , 

chambre de» mises en accusation, dans l’affaire du 
Catholique (voir n° 7), a excité beaucoup de sur 
prise. La cour a déclaré qae la dénonciation faite 
par l'éditeur , quoiqu’appuye'e de la déposition 
formelle de cinq conseillers de la régence de Wer
vicq , ne pouvait motiver la mise en accusation des 
bourgmestre , échevins et secrétaire , signalés 
comme s’étant rendus coupables de forfaiture , 
pour avoir faussement avancé qu’une ordonnance 
rendue par la régence l’avait été avec l'assenti
ment du conseil ; en outre la cour a déclaré 
la dénonciation calomnieuse , et condamné, de ce 
chf 1 l’éditeur du Catholique, à 2000 florins de 
dommages et inlérêls envers les dénoncés.

Cette partie de l’arrêt constitue, à notre avis, un 
excès de pouvoir.

Il n’est pas inutile de rappeler ici les faits , tels 
qu ils résultent de l’exposé du Catholique.

D'après les instances réitérées de la députation 
des états de la Flandre occidentale , la régence de 
Yervicq s assemble, le 12 août dernier, pour dé

libérer sur la question de savoir si le rôle des 
charges locales sera augmenté de 1140 florins des
tinés aux frais de bâtisse d’ane nouvelle école. Déjà 
plusieurs fois réunie pour cet objet, la régence 
.Vêlait constamment refusée à consentir cette dé- 
jiense.

Persistant dans ses résolutions précédentes la 
majorité , tous les membres , sauf le bourgmestre 
*: lcs ecbevins, refusent définitivement l’augmenta
tion demandée.

Celte fois le secretaire .ne dresse pas de procès- 
verbal ; du moins il ne fut pas soumis à la signa
ture des conseillers.

Le iq août , publication du rôle , contre-signé 
et authentiqué par le secrétaire comme arreté par 
le conseil.

Aussitôt six conseillers protestent contre cette 
allégation , par lettre adressée aux bourgmestre et 
ecbevins. Le Catholique donne cette pièce ; entre 
autres choses il y est dit ; « Nous avons vu avec 
o surprise la publication faite de votre part , le 29 
■> août dernier, et où il est dit que le cahier de 
» l’imposition locale pour 182g est approuvé par 
» le conseil. »

Quarante-trois notables de Wervicq dénoncent la 
mesure comme illégale aux états-généraux.

Trois lettres insérées dans le Catholique signa
lent la conduite du bourgmestre et des échevins.

Plainte en calomnie do la part de ceux-ci.
Le 3o septembre, le procureur du roi , à Ypros , 

écrit au juge d’instruction en ces termes ; « Le 
» journal le Catholique ne cessant de débiter des 
» faussetés sur le compte des fonctionnaires publics,
» et cherchant ainsi , par tous les moyens , à rendre 
» l’autorité supérieure méprisable , je vous prie ,
» Monsieur , de poursuivre sévèrement l’affaire, b

Les lettres incriminées , que nous n’avons plus 
sous les yeux , étaient probablement datées de 
l’arrondissement d’Ypres ; ce qui explique comment 
les poursuites sont venues du parquet de cet ar
rondissement. On ne comprend pas trop pourquoi 
il a retenu la procédure , depuis que l’éditeur du 
Catholique en a assumé toute la responsabilité, en 
refusant de livrer les noms de ses correspondans.

C’est dans cet état de choses que l’éditeur , 
n’ayant pas le droit de prouver les faits ( prohi
bition singulière , pour le dire en passant, due à 
une législation que M. vau Maaneu proclame la plus 
libérale de l’Europe, tout en voulant l’abroger) , a 
dû recourir , pour unique moyen de défense , a une 
dénonciation judiciaire de ces mêmes faits.

La cause en calomnie , intentée par le bourgmes
tre et les échevins , ayant été appelée le l3 no
vembre , le tribunal d’Ypres a rejeté la demande 
en sursis, formée par le prévenu qui invoquait l’ar
ticle l’art. 372 du code pénal portant que lorsque 
les Faits imputés sont punissables et que l’auteur de 
l’imputation les a dénoncés , il doit être sursis, 
durant l'instruction de ces faits , à la poursuite du 
délit de calomnie.

On a vu , par l’article inséré dans notre n° 7 , 
que cinq témoins oculaires, cinq conseillers de ré
gence, entendus à l’appui de cette dénonciation, 
ont attesté , sous la foi du serment , un fait posi
tif , savoir : qu’ils 11 ont pas consenti à Vaugmen
tation des i i/pJ florins , que le bourgmestre et les 
échevins ont dit avoir été arrêtée parle conseil.

Néanmoins le 4 décembre , la chambre du con
seil déclare n’y avoir lieu à suivre sur la dénoncia
tion de l’éditeur. Celui ci , intéressé à faire re
tracter cetle de'cision , s’y oppose. La cour de 
Bruxelles, chambre des mises eu accusation , con
firme l’ordonnance de la chambre du conseil, et 
condamne l’éditeur à 2000 fis. de dommages ci inté
rêts envers les bourgmestre et échevins.

Maintenant le tribunal d’Ypres continuera à s’oc
cuper de la plainte un dénonciation calomnieuse di
rigée contre l’éditeur ; il n’a pu le faire plutôt , 
parce qu’il y avait appel du jugement par lequel il 
rejetait ie sursis. Cet appel _ étant devenu sans ob
jet par suite de l’arrêt de la cour de Bruxelles , l’é
diteur y aura probablement renoncé.

Ou se demande quel était le fait Soumis à l’ap
préciation de la' cour ? Une accusation de faux , à 
charge de l’administration de Wervicq; accusation 
dont les tribunaux étaient saisis par une dénoncia
tion à laquelle l'éditeur du Catholique avait dû re
courir pour se défendre contre l’action de ca
lomnie.

C’était donc sur la criminalité du fait dénoncé et 
non sur la criminalité de la dénonciation que la 
cour avait à statuer. Celte dernière question ap
partenait au tribunal d’Ypres; lui seul en était saisi, 
lui seul est appelé à la résoudre.

Quelle est en effet l'attribution d’une chambre 
d’accusation ?

Si le fait dénoncé n’est pas appuyé d’indices snf- 
üsans, ou s’il ne constitue ni crime, ni délit, ni

contravention , die ordonne la mise eu liberté dur 
prévenu (C. Inst. C. art. 229).

Si le fait lui paraît appuyé d’indices suffisans , 
elle renvoyé le prévenu devant le tribunal correc
tionnel, quand ce fait présente le caractère d’un délit; 
devant le tribunal de simple police, quand il pré
sente le simple caractère de contravention (ici., 280. j 

S’il s’agit d’un crime , elle renvoie , soit devant 
la cour d’assises , soit devant la cour spécial»
(id., 23i).

Ainsi , chaque fais que la chambre statue sur la 
criminalité d’un fait dont la connaissance lui est 
soumise , elle fait nécessairement de ces diverses 
choses , l’une : mise en liberté du prévenu , renvoi 
du prévenu , soit devant la police simple , soit de
vant la police correctionnelle , soit devant la cour 
d’assises , soit devant la cour spe'ciaie.

Or tout cela , elle ne pouvait le faire à l’égard 
du dénonciateur , dont la criminalité , et par suite 
la réparation civile , ne peut être prononcée que 
par les tribunaux correctionnels. Ce faisant, elle 
se met à la place du tribunal d’Ypres ; elle ex
pose le de'nonciateur ou à perdre le bénéfice d’un 
degré de juridiction, ou a être frappé deux fois, 
pour lemême fait, d’une condamnation en dommages 
intérêts.

Tout ce que la chambre pouvait faire , c’était de 
déclarer la dénonciation mal fondée, purement et 
simplement, et partir de là, uniquement de là, 
pour prononcer des dommages intérêts contre le 
dénonciateur, en vertu de l’art. i36 du code 
d’inst. criin.

Cet article dit que lorsque la mise en liberté des 
prévenus sera ordonnée par la chambre du conseil, 
ia partie civile pourra s’opposer à leur élargissement.

L’art. i36 porte : la partie civile qui succombera 
dans son opposition, sera coqcîamuée aux dommages- 
intérêts envers le prévenu.

Les dénoncés n’ont pas été arrêlés , ils n’étaient 
pas eu prison, lorsque l’éditeur du Catholique a 
formé opposition à l’ordonnance de la chambre du 
conseil qui déclarait n’y avoir lieu à suivre contre 
eux. Donc point de dommages et intérêts da chef 
de détention.

La jurisprudense n’est pas complètement fixée sur 
la question de savoir si l’on peut prononcer des dom
mages-intérêts lorsque l’opposition à une ordon
nance de la chambre du conseil ne prolonge pas 
la détention du prévenu.

Mais du moment où, en fait, le résultat de l’op
position n’était pas la privation de la liberté des 
prévenus ; du moment où, en droit, ce n’étaiî 
pas sur la criminalité dels dénonciation calomnieuse 
que devaient se baser les dommages-intérêts, lïn- 
deirmilé ne pouvait être que la réparation du tort 
causé par la simple prolongation de la proce'dnre. 
Ce n’était plus guère qu’une question de dépens ; 
et c’est ce tort qu’on a fixé à 2000 florins !

Il est difficile de croire que les juges, pour arriver 
à nnô pareille appréciation, ne se soient pas re
gardés comme les vengeurs de la réputation des dé
nonces , mission que la loi leur dénie, qu’elle 
attribue exclusivement au tribunal correctionnel, 
aooo florins de dommages-inlérêta pour des dépens ! 
et c’est contre un écrivain qui n’a recouru au 
moyen dont on le punît si sévèrement que pour se 
défendre, c’est contre un homme dont la bonne foi 
sort éclatante d’une enquête solennelle , du témoi
gnage unanime des notables de Wervicq , contre un 
prévenu que le tribunal d’Ypres peut condamner de
main à une seconde expiation du même acte de ci
visme , que la Cour ds Bruxelles «’arme d’une 
sévérité vraiment inouïe. Tout est donc légitime 
contre le* organe* de l’opinion indépendante 1 et 

l’on criera à la »»nauétudo, à l’insuffisance de la 
repression !

No ns spprenon# que l’éditeur s’est pourvu en 
cassation. Nous fonaon* de* voeux pour que l’arrêt 
de la chambra des mises en accusation ne résiste 
pas h celte épreuve. La condamnation aux dom
mages-intérêts e»t motivée non sur le simple pré
judice d’une insignifiante prolongation de procédure, 
mai» au fond sur le fait de dénonciation calomnieuse; 
elle 11e peut dès-lors échapper légitimement à la 
censure de h Cour suprême. M

TEMPÉ RATURE a. liège, du 15 janvier. —• A 8 heures 
du matin, <0 degrés aous zéro ; à 2 heures, 6 degrés idereu
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Quatre nouvelles livraisons du Dictionnaire technologique 
dont M. Lejeune est rédilev,r, ont conduit cet ouvrage im
portant jusqu’à ia lettre f. Parmi les articles qui recom
mandent les derniers cahiers , on doit remarquer comme 
traités avec le plus de développement et comme présentant le 
plus d’utilité , ceux dont voici les noms : eau , échappement , 
éclairage , écriture,électricité, embaumement, engrais , équa
tion , étain , fabriques , etc.

Voici à l’article écriture , ce que nous trouvons sur la 
méthode employée par M. Bernardet, qui dans ce moment 
s’occupe à établii'vson système d’écriture dans notre pays.

. M. Bernardet, par une méthode qu’il a importée d’Amé
rique et modifiée avec adresse, enseigne à écrire en douze ou 
quinze leçons ; dans cette courte durée, il donne à la main 
malhabile une jolie écriture cursive anglaise; moins remar
quable par sa correcte régularité que parce qu’elle expédie 
très vite et fort également. Dès la troisième leçon, l’écriture 
de son élève se trouve changée au point de n’étre plus re
connaissable ; elle semble due à une autre main. Il ne fait 
pas plier les doigts pour former les caractères ; la plume ne 
tourne pas pour tracer les pleins et les déliés ; et l’on sent 
que de semblables concessions aux résistances de la nature , 
hâtent les succès et donnent de la célérité à l’exécution. Et
ce qu’il y a de singulier, c’est que les deux premières leçons, 

t exercer l’élève à faire nne suite de m . à jambesce réduisent à ...... _______
excessivement écartées , mais sous une pente régulière. Un pli

a:____ i- > j* ..m» .1— •fait en diagonale à la feuille de papier, détermine cette pente : 
on resserre de plus en plus , à mesure qu’on descend dans la 
page, l’espace dans lequel sc trouve compris le meme nom
bre de jambages ; on arrive bientôt ainsi à faire ces m régu
lières en petite, en hauteur et en distance mutuelles. Le 
reste de la méthode est aussi simple.; et dès la sixième le
çon , l’élève peut jeter des traits de queue et de tète aux 
lettres qu’il forme avec une hardiesse qui l’étonne lui-même. 
Le travail d exercice entre deux leçons se réduit à peu de 
chose, et il est surprenant de voir que trente heures environ 
suffisent pour dénaturer l’écriture habituelle et en faire acqué 
rir une autre très-expéditive et assez gracieuse. «

Cet article sur la méthode de M. Bernardet , est précédé 
d’un autre sur l’invention ingénieuse de M. Leroy pour hâter 
les progrès de ses élèves : elle nous semble valoir qu’on en 
fasse l’essai.

e M. Leroy place le papier sur lequel est placé VeocempleK 
imiter , sous une feuille de corne transparente et dépolie : 
la main s’attache à faire suivre le bec de la plume sur les 
lettres , en le passant sur tous les traits qu’on voit à travers 
cette feuille. L’encre contient un peu de sucre et sèche dif
ficilement : dès que la feuille de corne est couverte d’écri
ture , on enlève les traits , avec un peu d’eau , et l’on recom
mence la même opération. L’économie du papier n’est pas le 
moindre avantage de ce procédé. »

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 14janvier. 
Naissances : 2 garçons, 4 filles.

Mariage i , savoir : Entre : Gerard Joseph Jupsin , fabri
cant de draps, domicilié au Petit-Kechain , et Marie-Joseph 
Joassart, rue des Écoliers.
• Décès : 2 gare. , i homme , 1 femme , savoâr : Philippe- 
Joseph Marc, Agé de 37 , desservant la succursale de Saint- 
Denis , rue de l’Étuve. —Marie-Françoise de Vauthier, âgée 
de 78 ans, rentière, rue Table de Pierre, veuve de Dieu- 
donné de Lamboy.

AJNNGÉGES ET AVIS DIVERS.

Au Magasin de soieries de Lyon , derrière le 
Théâtre , n° 713.

À P HIX FIXE.
Jh. LÉONARD, a reçu les soieries en couleurs nouvelles ; 

schals longs et carrés , draps de soie velours et cachemirs
de soie.

Le MEME a des gazes satinées , et des coupons de soie 
pour COSTUME de BAL à 50 pour OiO au-dessous du PRIX 
DE FABRIQUE, 567

Victoire MINETTE a l’honneur de prévenir le public qu’elle 
continue le commerce d’aunage établi rue Neuvice, n° 947 , 
au Porc d’Or.

Son MAGASIN est parfaitement ASSORTI en draps, cuirs 
de laine, zéphyrs, castorines ; flanelles, mérinos, toiles et 
généralement tout ce qui a rapport à son commerce. . Ses prix 
seront toujours établis de la manière la plus équitable.

qui
Elle réclame la continuation de la confiance des personnes 
b l’en ont honorée. 561

Au n° 940, quai sur Meuse à l’Eau , il y a à VENDRE 
une partie de CHARBONS de BOIS propre à tout usage , on 
VEND en détail. 521

À LOUER pour le mois de mars prochain , une JOLIE 
MAISON DE CAMPAGNE, avec écurie, remise, jardin et 
bosquet, çituée à CORONMEUSE.— S’adresser à Liège , rue 
de l’Épée, n° 1008. 497

A LOUER dès-à-présent une belle MAISON avec jardin 
*ise faauourg Saint Laurent, à Liège, n° 1078. S’adresser 
même n°.

DÉPOT DE PARFUMERIE ANGLAISE.
On trouve au n° 32 , rue Pont-d’Ue, un assortiment com

plet de SAVONS FINS , garantis en toute première qualité, 
provenant de la fabrique de John Davison , de Londres, que 
l’on VEND 40 p. r’[o au-dessous du prix de fabrique.

On trouve chez le même, un CHOIX exquis de parfumerie 
française et étrangère , tout ce qui se fait de plus fin; savoir: 
Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin ; idem de Riban de 
Montpellier ; véritable eau de Ninon, eau de Botot, crème 
balsanique de Sir Grenonck : savons onctueux d’Aubril ; sa
vons Dcmarsans , poudre de Charlard pour les dents , vinaigre 
de Bully , poudre de Ceylan, poudre du Liban , et pulverine 
de Laugier ; MAOTCHAD , original de Chine, précieux pour 
les dents ; encre sympathique, par laquelle on peut correspon
dre sans craindre les indiscrets ; oxispilifuga qui enteve dans 
l’instant les taches produites par les acides, véritable graisse 
d'ours canadienne, fluide de Java, véritable Macassar, le 
régénérateur, précieux pour les cheveux , pommade concrette , 
huile phdocome , et généralement tout ce qui se fabriqué en 
parfumerie , à des prix très-bas.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange , d’Hyères en Pro
vence, les eaux de Cologne des trois Farina , au prix de 
fabrique.

VENTE DE CHÊNES, HÊTRES, BOIS BLANCS , ORMES, 
FRÊNES ET PEUPLIERS D’ITALIE.

Le 19 février 1830 , à tO heures du matin, on vendra aux 
enchères , à NERRÉPEN, dans les bois de M. le baron de 
Rosen-Fontbaré , à 2 1[2 milles de Tongres et à un demi 
mille de la chaussée de Tongres à Hasselt, des chênes d’une 
beauté rare par leur grosseur et leur élévation. ; ils ont de
puis 2(3 jusqu’à 3 4[5 aimes de circonférence , et depuis 8 3(4 
jusqu’à 13 aunes environ d’élévation, et tous les autres arbres
énoncés sont également d’une grosseur et hauteur prodigieuse. 
Il y aura en tout genre de quoi satisfaire les amateurs. On 
vendra aux pieds des arbres along crédit , moyennant cau
tion connue du notaire VANDENBÓSCH , à TONGRES. — 
S’adresser au château , pour connaître où commence la vente.

Un JEUNE HOMME quia obtenu plusieurs grades et con
naît différentes langues , cherche de l’occupation,— S’adres
ser sous C. au bureau de cette Feuille (lettres affranchies.)

VENTE DE BESTIAUX ET MEUBLES.
Lundi et mardi, 25 et 26 janvier 1830 , à midi précis, 

les enfaus Kempcne rs , feront VENDRE aux enchères , par
!n notaire HOT1SS A . de AVARF.MMÊ . ?, la ferme rrn’ils oreille notaire HOUSSA , de WAREMME, à la ferme qu’ils occu
pent à ROSOUX, le mobilier suivant, consistant en :

1° Dix bons chevaux , savoir : un bel entier de quatre ans, 
2 jumens pleines , 3 hongres de 4 ans, et trois poulains de 
18 mois.

2° Neuf vaches à lait,b genîsses et 7 veaux d’un an.
3° 2 porcs gras , 2 truies et 28 nourrains.
4° Deux chariots , 2 charrues , 3 herses, un rouleau et at

tirails de labour.
5° Le meuble meublant.
Le premier jour on VENDRA les chevaux, vaches et instru- 

mens aratoires , le 2e le restant.
A crédit moyennant caution. 568

A LOUER pour la St-Jean prochain , une belle et spacieuse 
MAISON avec porte cocbère, située rue au Potay , n° 305 , 
composée au rez-de-chaussée , de quatre salons , place à 
manger, 2 cuisines, 3 pompes, 3 caves , écurie , grande cour , 
jardin, et au 1er et 2e étage quantité de chambres et vastes 
greniers. S'adresser à M. BÉRARD-JOURDAN, rue Hors- 
Château. 566

26) Le 25 janvier courant, à 10 heures , il sera VENDU aux 
enchères, par le ministère de Me DUS ART , notaire, en son 
élude , une MAISON , située rue Hors-Château , portant le 
n° 380 et l’enseigne de la Balance d’Or.

Le même notaire est aussi chargé de VENDRE de gré-à-gré 
la belle MAISON de M. Spiertz , sur la Batte, n° 1103 , et une 
autre sur les Foulons, n° 1064.

Le 21 et 22 janvier courant, à 2 heures de relevée ; le notaire 
DU SART, VENDRA aux enchères , dans une des salles des 
Halles des Drapiers, rue Féronstrée,’une quan'itéde MEU
BLES tels que tables , chaises , commodes en acajou , secré
taires , miroirs, services, litteries, etc.—ARGENT COMPTANT.

(19) J’ai l’honneur d’informer le public que le seul dépôt 
de mon EAU-DE-COLOGNE est chez Mde. RAIKEM-LON- 
HIENNE , rue Pont-d’Isle , n° 837 , à Liège, et se VEND la 
douzaine en caissette, 9 florins 50 c. '

Caissette à 6 fioles , 4 » 75 c.
Idem à 4 fioles , 3 » 17 c
Idem à 2 fioles, 1 » 58 c.

Et par simples fioles , » » 85 c.
Jean-Ant. FARINA , à la ville de Milan, rue Haute , n. 129, 

à Cologne.
TA LOUER pqur irîms, une grande MAISON avec remise- 

écurie, près du pont de la ROCHETTE , commune de Chaud 
ontaine. S’adresser à Liège, sur Meuse-à-l’Eau , n° 948. 516

() Le lundi 25 janvier 1830, à dix heures du matin, il 
sera TENDU aux enchères par le ministère du notaire BOU
LANGER, en son étude rue Hors-Château , n" -148, TROIS 
MAISONS, tenant l’une à l’autre, libre de charges sises en 
cette ville de Liège, sur les AVallcs, quartier du nord portant les 
nombres 628,629 et 630.

On peut dès-à-présent prendre connaissance de la mise à 
prix et des conditions de la vente chez ledit notaire.

Le28 janvier 1830 , à 9 heures du matin, on procéderai 
la VENTE de CHÊNES ut SAPINS dans les bois de la NEUF. 
VILLE en CONDROZ. A crédit. 5jj

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT. 
Administration des domaines , routes , canaux ,

5e Ressort.
Adjudication des barrières. -— Il sera procédé, en présent,. TVT 1»* ..... -x------- J ,1..... :__ 1’ 1- I’!,.’ 1de M. l’inspecteur en chef dçs domaines,, à l’adjudication do 

barrières ci-après désignées , aux endroits , jours et heurs 
fixés , comme suit :

PROVINCE DE LIÈGE

Agença de Liège. — Pardevant le notaire Parmentier, 9 
présence de l’agent du domaine Lejeune , le lundi premis 
février 1830, dans l’une des salles du palais de justice, 
à Liège. * i

Route de première classe , n° g.
La barrières, n° 4, d'Ans.
Agence de Vèrvters. — Pardevant le notaire Lys , en p» 

sence de l’agent du domaine Del Marmol, le lundi S février, 
1830 , en l’étude dudit notaire, résidant à Vervicrs.

Roule de première classe, n. 2.
Les barrière , ,n° 9 , du Marteau.

» n0 11 1 de Francorchamp5.
» n° 12, de l’Eau-ltouge.

Route de deuxième classe , n. 2 
» na 3 , de Fondde-Gotte.
* u° 2 , de Dison.

PROVINCE DE N AMUR.

Agenco de Namur. — Pardevant le notaire Buydens , enprf 
sence de l’agent du domaine Wodon , le jeudi 11 février (831 
en l’étnue dudit notaire, résident à Namur.

Route de deuxième classe , n. 1.
Les barrières, n° 3 , du Moulin-à-Vent.

Route de deuxième classe, n. 6.
Les barrières, n° 1 , d’Enhaive.

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG.

Agence de Luxembourg. —Pardevant le notaire Kneip ,8 
présence de l’agent du domaine Çadot , le jeudi 18 fdvris 
1830 , en l’étude dudit notaire , résidant à Luxembourg.

Route de première classe , n. 1 1.
Les barrières , n° 27 , de Grevenmacher, 

a n° 29 , de AYasserbill ig.
Route de 2me. classe , n. 5.

La barrière, n° 2 , de Petange.
Agence de Diekirch. — Pardevant le notaire Didier, f 

présence de l’agent du domaine de Lamock , le lundi 22 fibril 
1830 . en l’étude du notaire, susdit, résidant à Diekirch. 

Rout6 de première classe , n. 11.
La barrière , nQ 15 , de Bois-Rond.
Agence de Ncufchâteau.—• Pardevant le notaire Berg; t 

présence de l’agent du domaine Leclerc , le jeudi 25 févril 
1830 , en l’étude dudit notaire , résidant à Neufchâtcau. 

Route de première classe ,n. 11.
La barrière , n° 8 , de Recogne.
Agence de Marche__ Pardevant le notaire Jadot,en present

de l’agent du domaine Jadot, le lundi 1er. mars l33o, eu I’d*' 
dudit notaire , résidant à Marche.

Route de première classe , n. 11.
La barrière , n° 1 , de Mercy-Foutaine.

» n° 6, de Libin.
» n° 7 , d’Ochainps.

Les conditions et cahier des charges, sont déposés <f 
études des notaires , et des agens du domaine susmentions'1 
ainsi que dans les bureaux de l’administrateur des domain11 
à Liège. — Liège , le 4 janvier 1830.

L’administrateur des domaines , routes , canaux,# 
du 5me. ressort, Ferdinand Del Mar«t<“

GRAND RABAIS.
TRAITÉ DE CHIMIE ÉLÉMENTAIRE, théorique et Ç 

tique, par M. le baron L. J. THÉNARD, 2 vol. i“’ 
publié en huit livraisons.
Au lieu de 10 florins .... 6 flo®*
Les trois premières livraisons ont paru.
On souscrit à ANVERS chez A. V1LLEVAL , libraire, j: 

de l’Élan , près de la place Verte.
On CHERCHE un COMMIS-NÉGOCIANT , connaissant’ 

langues FRANÇAISE et ALLEMANDE, S’adresser aüMrj» 
de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Far is du 12 janv. —Rentes 5 p. ojo, M 

du 22 sept. 1829 , 108 fr. 80 c. — 4 1(2 p. 0(0, jouis’"! 
du 22 sept. , 106 fr. 00 c. —Renies 3 p. 0(0, jouis*jj
22 déc. 1829 , 84 fr. 70 c. — Actions de la banque,

• ' 112,fr. 50 c. — Emprunt royal dlEspague, 1829,81 fr; ^ 
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Les bourses d’Amsterdam et .d’Am ers ne nous sont pointf 
venues aujourd’hui.

........................................... ...................... .........^

H. LIGNAC, imprim du Journal, place du Spectacle, à


